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PERSONNES ÂGÉES PAR RÉGION

Dans tous les pays de l’OCDE, la population âgée de 65 ans
et plus a augmenté de manière spectaculaire au cours des
trente dernières années, tant en taille qu’en pourcentage de
la population totale. Étant donné que les personnes âgées
tendent à se concentrer dans quelques rares régions de
chaque pays, seul un petit nombre de régions devra faire
face aux défis sociaux et économiques que pose le
vieillissement de la population. 

Définition
La population âgée est définie comme le nombre
d’habitants de 65 ans ou plus d’une région donnée. Il peut
s’agir soit de la population annuelle moyenne, soit de la
population à une date précise de l’année considérée. On
calcule généralement la population moyenne sur une année
civile en faisant la moyenne arithmétique de la population
au 1er janvier de deux années consécutives. 

L’indice de concentration géographique offre une image
précise de la distribution spatiale de la population âgée, car
elle prend en compte la superficie de chaque région et
révèle de grandes différences internationales dans le degré
de concentration géographique des personnes âgées. 

L’indice de concentration géographique compare le poids de
la population et le poids géographique de toutes les régions
d’un pays donné, et il est construit de manière à prendre en
compte les différences existant dans la taille des régions
tant dans un même pays que d’un pays à l’autre. Cet indice,
qui va de 0 (pas de concentration) à 100 (concentration
maximale), se prête aux comparaisons internationales sur
la concentration géographique. 

Comparabilité
Comme dans le cas des autres statistiques régionales, les
différences de définition de la région et le caractère variable
de la géographie des localités rurales et urbaines (voir
Population régionale) tant dans un même pays que d’un
pays à l’autre, influent sur la comparabilité des données
relatives à la population âgée. 

Source
• OCDE (2009), Panorama des régions de l’OCDE 2009, OCDE, 

Paris.

Pour en savoir plus
Publications analytiques
• OCDE (2001), Perspectives territoriales de l’OCDE, 

Édition 2001, OCDE, Paris.
• Oliveira Martins J., F. Gonand, P. Antolin, C. de la 

Maisonneuve et K.-Y. Yoo (2005), The Impact of Ageing on 
Demand, Factor Markets and Growth, Documents de travail 
du Département des affaires économiques, no 420, OCDE, 
Paris.

• Spiezia, V. (2004), « Mesurer les économies régionales », 
Cahiers statistiques de l’OCDE, no 6, février, OCDE, Paris, 
www.oecd.org/std/cahierstatistique.

Bases de données en ligne
• OCDE, Base de données régionales.

Sites Internet
• OECD eXplorer, www.OECD.org/gov/developpementregional.
• Territorial grids, 

www.oecd.org/gov/regional/statisticsindicators.

En bref
Étant donné que les personnes âgées sont davantage 
concentrées dans certaines zones de chaque pays, les défis 
sociaux et économiques posés par le vieillissement de la 
population ne sont pas les mêmes pour toutes les régions. 
Environ 35 % des personnes âgées des pays de l’OCDE vivent 
dans seulement 10 % des régions. Cette proportion n’a guère 
évolué au cours des dix dernières années, sauf en Irlande où la 
population globale et la population âgée ont augmenté dans la 
région de Dublin. 

Selon l’indice de concentration géographique, le Canada, 
l’Australie et l’Islande sont les pays où la concentration de la 
population âgée est la plus forte. Une relative concentration 
géographique des personnes âgées peut faciliter la fourniture 
de services. La concentration de la population âgée peut être 
fonction de la population totale – une population plus 
nombreuse, d’où plus de personnes âgées – ou due aux 
disparités régionales de la structure par âge – une population 
égale, mais plus de personnes âgées. Il ressort de la 
comparaison des indices de concentration de la population 
totale et de la population âgée qu’en moyenne, la population 
âgée est moins concentrée que la population totale. 
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Pourcentage des personnes âgées 
par pays
Pourcentage

Part des personnes âgées dans les 10 % 
des régions avec la plus forte concentration 

de personnes âgées
Pourcentage 

Indice de la concentration géographique des personnes âgées de la population totale
Année 2005

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/534456588301
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